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Editorial 
 
 Les Chinois avaient leur Cité interdite, 
arpentée aujourd’hui par de nombreux touristes. 
L’Eglise qui est en France continue à avoir sa 
messe interdite, à qui le droit de cité est refusé. 
Seules quelques tolérances sont accordées, et avec 
quelle parcimonie soupçonneuse. S’agit-il de 
réprimer les abus, de faire cesser les innovations, 
de revenir à la norme du missel romain ? Que 
nenni, ne mettons surtout pas de limites aux 
nouveautés et aux incongruités d’une révolution 
liturgique vieille de quarante ans. Il s’agit bien du 
missel romain antique et vénérable, de la messe de 
toujours restaurée sous le pontificat du glorieux 
saint Pie V. Oui aux synaxes « pique-nique », non 
à la messe « Pie-cinq » ! 
 

 

La messe interdite 
 
 
   Quelques quatre années après le Motu Proprio du 
pape Benoît XVI, reconnaissant enfin après 
quarante ans de persécution, que la messe 
tridentine n’avait jamais été abrogée et qu’elle 
pouvait donc être célébrée par tous les prêtres de 
rite latin, la situation en France reste inchangée, 
hormis quelques rares exceptions. Deux faits 
récents nous l’ont confirmé.  
   Il s’agit tout d’abord d’une messe d’enterrement 
à Sissonne, au début du mois de septembre. La 
défunte, Madame Grégoire, appréciait la messe 
tridentine et avait rédigé un testament demandant 
que ce fût cette messe qui fût célébrée lors de ses 
obsèques dans sa ville. Au passage, je vous 
encourage à rédiger un testament de ce genre qui 
manifestera clairement votre volonté et évitera des 
tensions entre différentes tendances dans la famille 
au moment d’organiser l’enterrement. La famille 

entra en contact avec nous. Il me fallait obtenir 
l’autorisation du curé encore en poste, l’Abbé 
Etienne Kerjean. Malgré de nombreuses 
démarches auprès du presbytère et de l’évêché, je 
ne parvins pas à le joindre. La famille eut plus de 
chance que moi, mais ce fut pour se voir opposer 
un refus catégorique. Les enfants ne se démon-
tèrent pas et nous convînmes d’organiser la messe 
d’enterrement devant l’église, avec l’autorisation 
du maire. Elle eut lieu le vendredi 9 septembre, 
devant la porte soigneusement verrouillée, sous 
une bruine légère et la menace des pigeons habi-
tués du lieu. La cérémonie, suivie par une quaran-
taine de personnes, se déroula dans le recueil-
lement et la prière, au rythme de la liturgie de 
toujours.  
   L’Abbé Kerjean, interrogé par la suite par un 
journaliste, tint des propos assez surprenants pour 
justifier son refus. Devant une légitime demande 
de la famille, prévue par le Motu Proprio de Benoît 
XVI, il oppose clairement une fin de non recevoir 
et refuse de trouver un prêtre agréé par le diocèse 
pour le faire. Ce ne sont pourtant pas de tels 
prêtres qui manquent dans les communautés 
Ecclesia Dei, qui acceptent de passer par les 
fourches caudines des ordinaires du lieu. Mais que 
les fourches sont étroites ! Il fut un temps par 
exemple durant lequel l’aumônier du camp 
militaire de Sissonne célébrait la messe dans la 
paroisse. Cet arrangement cessa subitement 
lorsqu’un prêtre de la Fraternité Saint Pierre assura 
cette charge. Vous voyez bien, de prêtre, il n’y en 
a point. L’Abbé Kerjean, peu au courant de la 
manière dont les autorités romaines nous 
considèrent, toutes imbues qu’elles soient des 
erreurs du dernier Concile, nous rejette en dehors 
de l’Eglise catholique, avec en prime cette fois-ci 
le refus de tout œcuménisme. Nos théologiens 
célèbrent tranquillement la sainte messe à Saint-
Pierre de Rome, mais Sissonne semble bien 
éloigné de Rome. Voici ses propos : « il m’est 



impossible en tant que prêtre fidèle à l’église 
catholique, mais aussi en tant que républicain, 
puisque l’Eglise est propriété de la commune, d’y 
laisser entrer des personnes qui ne nous 
reconnaissent pas ! » (L’Union, jeudi 15 septem-
bre, page 19. Dans un souci d’authenticité, nous 
avons conservé l’orthographe du journaliste, qui 
doit être fâché avec le « é » minuscule ou 
majuscule d’Eglise). Si nous nous adressons à lui 
pour une telle cérémonie, c’est bien que nous lui 
reconnaissons sa charge de curé. Quant au 
caractère anti-républicain d’une messe d’enter-
rement, je lui laisse l’entière responsabilité de ses 
propos. 
   Pour l’Abbé Kerjean, demander une messe 
tridentine pour un enterrement, c’est chose 
impossible à réaliser : « Si untel souhaite être 
incinéré et que ses cendres soient disséminées au-
dessus de la tour Eiffel, on le lui refusera ». 
Effectivement, la comparaison me semble très 
probante et ne peut qu’emporter l’adhésion. Je me 
demande vraiment à quoi pensaient les curés qui 
enterraient leurs ouailles avant le renouveau de 
Vatican II, quand chaque église avait son prêtre. 
La suite est dans le même genre : « A ce moment, 
je dois ouvrir l’église si des personnes de religion 
juive veulent célébrer dans notre lieu ? ». L’Abbé 
Kerjean qui compare les intégristes aux Juifs ! Je 
le laisse encore une fois se débrouiller avec la 
Licra et les ligues de vertu. Un tout petit détail a 
échappé à notre abbé : la messe catholique n’a pas 
grand-chose a voir avec les rites judaïques. Nous 
croyons, nous catholiques, que Jésus-Christ, le 
Messie promis au peuple hébreu, est le seul 
Sauveur qui nous réconcilie avec Dieu et nous 
ouvre les portes du Ciel.   
   L’estocade finale arrive dans les dernières lignes 
de l’article : « Et puis le latin, entre nous… Je ne 
me souviens pas que Jésus parlait en latin, non ? 
[…] Je comprends que cette famille et la défunte, 
que je ne connaissais pas, voyait (sic !) proba-
blement une dimension magique dans une 
célébration en latin ». Je suppose, en lisant ces 
lignes, que l’Abbé Kerjean célèbre la liturgie en 
araméen et je m’incline devant son souci 
d’authenticité. Je me permets simplement de 
rappeler que le latin est la langue liturgique de 
l’Eglise catholique, à laquelle j’appartiens, et que 
la liturgie rénovée permet simplement la 
célébration en langue vernaculaire. L’argument de 
la dimension magique est abracadabrant. Pour le 
clergé progressiste, la liturgie ne doit plus rien 
contenir de sacré ou de mystérieux, tout doit être 
abaissé à la dimension de l’homme, dans une 
platitude désespérante. Parler latin, c’est entretenir 

l’illusion d’un pouvoir magique des formules, c’est 
un reliquat de superstition qui a heureusement été 
balayé par la nouvelle messe. Une telle conception 
en dit long sur la perte du sens du sacré qui affecte 
les officiants de la liturgie nouvelle. 
   Le deuxième fait suivit de peu. Nous avions 
demandé et obtenu l’autorisation de célébrer la 
messe lors de notre pèlerinage de rentrée à Notre-
Dame de Liesse le samedi 24 septembre. Cette 
autorisation, accordée en août, vint d’un vieux 
prêtre en poste à Liesse et non de l’Abbé Kerjean. 
Mais Mgr Giraud, évêque de Soissons, l’apprit et 
m’envoya une semaine avant notre pèlerinage une 
lettre recommandée avec accusé de réception 
m’informant que nous ne pouvions pas célébrer la 
messe dans la basilique. L’évêque s’appuie pour 
motiver son refus sur la rencontre récente entre 
Mgr Fellay et le Cardinal Levada. Ainsi, avant 
cette entrevue, l’utilisation de la basilique était 
possible, mais plus après. J’ai encore du mal à 
percevoir la pertinence des arguments invoqués. 
Dans le même ordre d’idées, un fidèle a écrit une 
lettre à l’évêque de Verdun pour lui demander si 
nous pouvions célébrer la messe dans un lieu de 
pèlerinage. L’évêque refusa également en 
s’appuyant cette fois-ci sur le communiqué de 
l’Abbé de Cacqueray dénonçant la nouvelle 
rencontre interreligieuse  d’Assise à la fin du mois. 
Décidemment, le clergé qui est en France, dans sa 
majorité, n’apprécie pas la messe tridentine ni le 
rappel des principes catholiques. 
   Cette messe de toujours, c’est celle que nous 
voulons pour la sanctification de nos âmes, cette 
foi catholique, c’est celle que nous professons pour 
être à Jésus-Christ. Restons fermes dans ce bon 
combat de la foi et de la messe.    
 
Abbé Ludovic Girod 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour joindre directement les Abbés du Prieuré  
- Abbé de Beaunay : 06 49 95 76 01 
- Abbé Girod : 06 03 29 11 60 

Cérémonie de confirmations 

à Notre-Dame-de-France 
Dimanche 27 novembre 2011 
par Mgr Tissier de Mallerais 

 
 

Inscription obligatoire au Prieuré 
avant le 13 novembre 
Récollection au Prieuré 

le 19 novembre 
 



Activités paroissiales 
 

Intention de la Croisade du Rosaire : 
Les missions catholiques et la propagation de la foi 
Intention de la Croisade Eucharistique : 
En réparation des outrages au Cœur Immaculé de 
Marie 
 

Catéchismes :  
Reims : 
Enfants (de 5 à 14 ans) : les mercredis 5 et 19 de 14h30 
à 16h30.  
Adolescents (de 13 à 16 ans) : le mercredi de 17h30 à 
18h30 en période scolaire 
Adultes : les 2èmes et 4èmes mardis de chaque mois de 
20h30 à 21h30 (sauf exceptions).  
Mardi 4 : les sacrements 
Mardi 25 : Mgr Lefebvre et la Fraternité St Pie X 
 
Troyes : 
Les dimanches 9 et 23 de 16h30 à 17h30 
 
Cercles de Tradition : 
Reims : 
Samedi 15 à 20h00 chez M. et Mme Lepape 
sujet : la Réforme protestante 
Troyes : pas de cercle ce mois-ci en raison de 
l’assemblée générale de l’Association Saint-Bernard 
qui aura lieu le mardi 1er novembre après la messe. 
Pensez à régler votre cotisation. 
 
Cercle Sainte-Marie des mères de famille : 
Prunay, mardi 18 de 14h30 à 16h00 (possibilité de 
confier les jeunes enfants à une institutrice).  
 
Scoutisme (Groupe Notre-Dame de France) : 
Meute Bienheureux Charles de Foucauld (Louveteaux, 
garçons de 8 à 12 ans) : sortie à Verzy le samedi 8 de 
10h00 à 17h00 (rendez-vous au-dessus de Verzy, 1er 
parking à gauche). 
Ronde Sainte-Clotilde (Jeannettes, filles de 8 à 12 
ans) : idem 
Scouts (garçons de 12 à 17 ans) : mini-camp des 
vacances de Toussaint du mardi 25 à 17h00 au vendredi 
28 à 16h00 à Etrepy (51). 

 
Dates à retenir :  
 
- Pèlerinage du Christ-Roi à Lourdes les 22, 23 et 24 
octobre. 
 

Changement d’horaires :  
 
En raison du Pèlerinage de Lourdes, les messes du 
dimanche 23 octobre à Charleville-Mézières et à Reims 
subissent un changement d’horaires : 

- Messe à 8h45 à Charleville-Mézières 
- Messe à 11h15 à Reims. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carnet de famille 
 

Première communion 
Aliette Taillandier le 7 août à Joinville 
Enterrements 
Mme Jeanne Grégoire le 9 septembre à Sissonne 
Mme Germaine Bablot le 12 septembre à Reims 
 

Pèlerinage à Saint-Walfroy 
 

Dimanche 16 octobre 2011 
 

 
 
15h30 : rendez-vous devant l’église de Margut 
Marche jusqu’au sanctuaire avec récitation du 
chapelet, chemin de croix, prière à St Walfroy  
18h00 : fin du pèlerinage 
 

Mardi 11 octobre 

au Prieuré Notre-Dame-de-Fatima 

Journée d’adoration 

 du Saint Sacrement 
 
- Messe à 8h30 
- Adoration jusqu’à 16h00 
- Salut du St Sacrement à 16h00 
 
   Cette adoration est faite dans le cadre de 
l’adoration perpétuelle organisée dans les 
maisons de la Fraternité St Pie X pour les 
grandes intentions de l’Eglise et les vocations 
sacerdotales. 



                          Travaux au Prieuré 
 

Enfin… 
Cela faisait plus d’un an qu’on en parlait. 

Maintenant, les travaux sont bien lancés. Il s’agit 
d’aménager les 100 m² de grenier au dessus des 
salles de classe pour désengorger le bâtiment 
d’habitation du Prieuré, permettre à chaque prêtre 
d’avoir un bureau où il pourra recevoir et 
augmenter les capacités d’accueil du Prieuré.  
 

Visite guidée 
 

L’escalier existant pour monter au grenier a 
été enlevé. Une porte a été percée sur la façade qui 
donne accès à un nouvel escalier montant à l’étage. 
A droite de l’escalier, nous aurons une 
bibliothèque digne de ce nom, suffisamment vaste 
et propice à l’étude. A gauche, un couloir 
permettant de rejoindre une réserve de sacristie 
(nous manquons cruellement de place pour ranger 
les ornements, les aubes, les chandeliers…) et les 
trois bureaux des prêtres. Au fond du couloir, une 
petite salle de bain avec douche permettant 
éventuellement de loger quelqu’un à l’étage dans 
l’un des bureaux. Dans le bâtiment d’habitation du 
Prieuré, l’étage sera réservé aux chambres. Nous 
en gagnerons une en transférant le bureau du 
Prieur dans les locaux aménagés. Au rez-de-
chaussée, la salle abritant le secrétariat, le salon et 
la bibliothèque perdra sa dernière fonction, ce qui 
permettra d’avoir un vrai salon.  
Dans le bâtiment en travaux, la chaudière a été 
changée pour une plus puissante, permettant de 
chauffer les deux niveaux, mais également moins 
gourmande en gaz, toutes les conduites de 
chauffage et le réseau des fils électriques ont été 
refaits à neuf pour y intégrer les pièces de l’étage. 
Des faux plafonds avec un isolant coupe-feu ont dû 
être installés dans les salles de classe situées en 
dessous d’un plancher. Nous en avons profité pour 
rénover entièrement les peintures de trois salles et 
d’un couloir. De plus, nous avons enlevé un vieux 
lino dans une classe pour le remplacer par un 
carrelage. Tous ces derniers travaux ont été 
effectués par nos soins grâce à l’aide de bénévoles 
que nous tenons à remercier.  
 
A l’étage, les ouvriers adaptent les ouvertures aux 
pièces prévues, isolent les murs et le toit pour 
éviter au maximum les déperditions de chaleur. Il 
restera encore à poser les fenêtres, à monter les 

cloisons, à mettre en place les huisseries, les 
conduites de chauffage, l’électricité. Nous ferons 
nous-mêmes en temps voulu les finitions. Le 
chantier devrait se terminer en décembre pour le 
gros oeuvre. 
 

 
La classe de maternelle pendant les travaux 
 

 
Les finitions avancent… 
 

 
La classe de CM rénovée 



Notre Dame de Fatima 

 
 

 
    Plans de l’aménagement de l’étage : 100 m² de plus pour le Prieuré 

 

Prix de l’ensemble des travaux : 140 000 €  
Financements : 
- réserves du Prieuré en vue de ces travaux 
 depuis 5 ans : 80 0000 euros 
- subvention du Siège du District de France : 
40 000 euros 
- reste à trouver : 20 000 euros.  
 

         Nous comptons sur votre aide. 
 

Envoyez-nous vos chèques à l’ordre du « Prieuré 
Notre-Dame-de-Fatima –Travaux ». Un reçu fiscal 
vous sera envoyé à votre demande. 



Au fil du temps 
 
 
Du 22 au 28 août : session d’approfondissement 
du Bafa au Prieuré. Nous accueillons 27 stagiaires, 
4 formateurs ainsi que la famille Mancheron 
presque au complet pour la cuisine. Le Prieuré est 
plein comme un œuf durant une semaine. Les 
stagiaires enchaînent les cours, les ateliers, les 
veillées afin de parfaire leurs compétences pour 
animer les séjours de vacances. Le Président des 
Scouts Godefroy de Bouillon, ainsi que le 
Secrétaire général de l’Afocal font partie des 
formateurs. Depuis trois ans que ces sessions se 
déroulent à Prunay, ce sont cinquante jeunes gens 
et jeunes filles qui ont obtenu leur Bafa. Il ne reste 
plus qu’à organiser des sessions pour le Bafd, le 
brevet de directeur de centre de vacances.   
 

 
La session Bafa à Prunay 
 
Semaine du 29 août au 3 septembre : dernière 
semaine avant la rentrée durant laquelle nous 
poursuivons les travaux de rénovation des classes. 
Durant l’été, les travaux pour l’aménagement de 
l’étage ont bien commencé. Toute l’électricité et la 
plomberie ont été refaites, des faux plafonds avec 
des panneaux coupe-feu ont été installés pour 
isoler les classes. Nous en profitons pour refaire 
les peintures dans trois salles de classe et un 
couloir, ainsi que le carrelage dans une salle. Mais 
ces travaux demandent beaucoup de temps, en 
raison notamment du mauvais état d’un mur 
particulièrement humide et dégradé qu’il faut 
restaurer au mieux. Un fidèle vient nous aider 
régulièrement ; c’est lui qui commence la pose du 
carrelage. L’Abbé de Beaunay prendra la suite 
pour achever ce travail avec patience et précision 
pour un résultat digne d’un professionnel. 
 

Lundi 5 septembre : rentrée des classe à l’école 
Saint-Rémi. Nous accueillons en ce début d’année 
25 élèves de la moyenne section au CM2. Les 
maîtresses sont les mêmes que l’année dernière 
avec en plus Mme Le Conte qui vient s’occuper 
des petits le mardi, renouant avec ses nombreuses 
années d’enseignement à l’école. 
 
Semaine du 5 au 10 : les travaux continuent, mais 
cette fois-ci pour aménager la chambre de l’Abbé 
de Beaunay, qui en avait bien besoin. Ce sont ses 
parents ainsi que son frère Nicolas qui se déplacent 
de Vendée pour enlever les anciens papiers peints, 
repeindre le plafond, tapisser la chambre, enlever 
la moquette défraîchie et restaurer le vieux 
parquet. Ils apportent avec eux un coffre-fort qui 
est transporté à Joinville pour y ranger les vases 
sacrés. Nous renonçons à le monter à l’étage pour 
le mettre dans la sacristie : il reste pour l’instant au 
rez-de-chaussée. Nous souhaitons bon courage aux 
cambrioleurs qui voudraient le prendre avec eux ! 
Pendant cette semaine, nous remplaçons à tour de 
rôle l’Abbé Rigault à Le Hérie, lui permettant ainsi 
de suivre sa retraite annuelle. 
 
Vendredi 8 : messe d’enterrement de Madame 
Jeanne Grégoire devant la porte fermée de l’église 
de Sissonne. 
 
Samedi 9 : réunion de rentrée des louveteaux et 
des jeannettes. Le chef des louveteaux, David 
Roudergues, vient de l’Oise pour former son 
assistant Manuel Solylo. La cheftaine des 
jeannettes, Agnès Mancheron, vient quant à elle de 
la Meuse pour former son assistante Agnès 
Thienpont. 
 
Samedi 17 : réunion du cercle de Tradition à 
Reims, chez M et Mme Lepape. L’intervention de 
ce soir porte sur le sens chrétien de l’histoire, 
d’après une série d’articles de Dom Guéranger. 
Nous aborderons en effet cette année une série de 
sujets historiques. 
 
Mardi 20 : réunion de rentrée des parents 
d’élèves, qui permet à chacun de rencontrer les 
abbés et les institutrices. Grand sujet de discussion 
cette année : continuerons-nous de faire appel à un 
fournisseur de repas pour la cantine des enfants et 
les repas de la communauté ? 
 



 La petite voie d’enfance de Sainte Thérèse 
 

 Quels enfants nous devons être pour Dieu. 
 
   […] Eh bien le bon Dieu veut que nous agissions 
à son égard, non pas comme de grands, mais 
comme de petits enfants : sicut parvuli.  
   L’expression est de Notre-Seigneur lui-même et 
il l’emploie dans l’Évangile avec une insistance 
touchante : « Je vous le dis en vérité, si vous ne 
vous convertissez et ne devenez comme les petits 
enfants vous n’entrerez point dans le royaume des 
cieux1 ». 
   « Laissez les petits enfants venir à moi et ne les 
empêchez pas, car le royaume des cieux est à eux 
et à ceux qui leur ressemblent2 ». 
   «  Celui d’entre vous qui est le plus petit, c’est 
celui-là qui est le plus grand3 », etc., etc. 
   Il a d’ailleurs en toutes circonstances confirmé sa 
parole par sa conduite et nul, pour peu qu’il ait lu 
l’Evangile, n’ignore combien il aimait à s’entourer 
des petits enfants, à les approcher de son Cœur et à 
les bénir. Ainsi de toutes manières, en paroles et en 
actes, il a témoigné sa prédilection pour les petits 
enfants, non seulement pour ceux qui le sont par 
nature, mais aussi pour ceux qui le sont redevenus 
par la grâce. Car il les a assimilés les uns aux 
autres, les confondant dans un même amour. Il n’a 
tant aimé les petits enfants de la Judée que parce 
qu’ils symbolisaient à ses yeux l’enfance 
spirituelle ; et réciproquement l’enfance spirituelle 
ne lui est si agréable et si chère que parce qu’elle 
lui apparaît toute parée des charmes de l’enfance 
naturelle. […] 
   Or, « quand un maître expose une leçon sous des 
formes variées, ne veut-il pas, par cette multiplicité 
des formes, signifier que sa leçon lui tient 
particulièrement au cœur ? S’il cherche tant à 
l’inculquer à ses disciples, c’est qu’il désire, par 
l’une ou l’autre expression, la leur faire plus 
sûrement comprendre. Il faut en conclure que le 
divin Maître tient expressément à ce que ses 
disciples voient dans l’enfance spirituelle la 
condition nécessaire pour obtenir la vie 
éternelle4 ». 
   Il n’y a donc pas à en douter : c’est répondre à la 
volonté bien signifiée ainsi qu’aux désirs les plus 
chers du Cœur de Notre-Seigneur que de se faire 
tout petit enfant dans la vie spirituelle. 
                                                 
1 Mt, XVIII,  3 
2 Mc. X, 14 
3 Lc. IX, 48 
4 Sa Sainteté Benoît XV, à l’occasion de la proclamation de 
l’héroïcité des vertus de sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus. 

 
 
Ce que c’est qu’entrer dans la petite voie 
d’enfance spirituelle. 
 
   Tel est précisément le but de la petite voie de 
sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus. Y entrer, ce n’est 
pas autre chose que prendre intérieurement les 
manières de penser et d’agir des tout petits et se 
conduire en toutes choses à l’égard du Père céleste 
comme eux-mêmes se conduisent à l’égard de leur 
père de la terre. C’est transposer dans le domaine 
surnaturel de l’âme les traits de l’enfance et vivre 
sous le regard de Dieu comme vivent les petits 
enfants ici bas sous nos yeux. 
   […] Ce qui caractérise en premier l’enfant, c’est 
sa petitesse et sa faiblesse, sa pauvreté et sa 
simplicité. De lui-même, en effet, qu’est-il ? Que 
peut-il ? Que possède-t-il ? Rien ou à peu près 
rien. Aussi n’a-t-il d’autre ressource que le secours 
qui lui vient de ses parents (…). Laissé à lui-
même, tout lui manque. Avec eux, il est assuré de 
ne manquer de rien. De là, dans son petit cœur, un 
sentiment d’absolue confiance qui le porte 
inconsciemment à se reposer avec simplicité sur 
eux de tout ce qui le concerne. Il vit donc sans 
préoccupation et sans crainte, tout livré à leurs 
soins. C’est l’abandon. 
    […] Se faire de même petit, faible et pauvre 
devant le bon Dieu, aller à Lui de toutes son âme 
par une confiance sans borne et se livrer à Lui dans 
un total abandon ; puis enfin et surtout L’aimer, 
Lui prodiguer tout l’amour dont on est capable, ne 
laisser échapper volontairement aucune occasion 
de lui témoigner qu’on l’aime : c’est ainsi que 
doivent vivre les enfants du bon Dieu ici-bas. 
 
   Extrait de La petite voie d’enfance spirituelle d’après 
la vie et les écrits de Sainte Thérèse de L’Enfant-Jésus, 
chap.I, parties II et III, par le R. P. Martin. 



   

Calendrier 
liturgique 

octobre 2011 

Prieuré 
N-D-de-Fatima 

3, rue Charles Barbelet 
51360 Prunay 
03 26 61 70 71 

Reims 
Eglise N-D de France 
8, rue Edmé Moreau 

Charleville-Mézières 
Chapelle St-Walfroy 

20, rue de Clèves 

sam 1 Saint Remi  Conf : 10h30 – M : 11h  

dim 2 16ème dim après la Pent.  
Sol de ND du Rosaire 

 Confessions : 9h30 
Messe : 10h00 

Confessions : 9h30 
Messe : 10h00 

lundi 3 Sainte Thérèse de l’E-Jésus Messes : 8h30 et 11h15    

mardi 4 Saint François d’Assise Messes : 7h30 et 11h15   

mer 5 De la férie Messe : 7h30 Conf : 18h – M : 18h30  

jeudi 6 Saint Bruno Messes : 8h30 et 11h15    

vend 7 ND du Saint Rosaire Messe : 11h15 Conf : 18h – M : 18h30  

sam 8 Sainte Brigitte de Suède Messe : 7h30 Messe : 18h00 Messe : 18h00 

dim 9 17ème dim après la Pent.  Confessions : 9h30 
Messe : 10h00 

Confessions : 9h30 
Messe : 10h00 

lundi 10 Saint François Borgia Messe : 8h30    

mardi 11 Maternité de la TS Vierge 
 

Messe : 11h15   

mer 12 De la férie  Conf : 18h – M : 18h30  

jeudi 13 Saint Edouard Messe : 11h15    

vend 14 Saint Callixte Ier   Conf : 18h – M : 18h30  

sam 15 Sainte Thérèse d’Avila  Conf : 10h30 – M : 11h Messe : 18h00 

dim 16 18ème dim après la Pent.  Confessions : 9h30 
Messe : 10h00 

Confessions : 9h30 
Messe : 10h00 

lundi 17 Sainte Marguerite-Marie Messes : 8h30 et 11h15    

mardi 18 Saint Luc 
 

Messes : 7h30 et 11h15   

mer 19 Saint Pierre d’Alcantara Messe : 7h30 Conf : 18h – M : 18h30  

jeudi 20 Saint Jean de Kenty Messes : 8h30 et 11h15    

vend 21 De la férie Messe : 11h15 Conf : 18h – M : 18h30  

sam 22 De la Sainte Vierge  Conf : 10h30 – M : 11h Messe : 18h00 à Lametz 

dim 23 19ème dim après la Pent.  Confessions : 11h00 
Messe : 11h15 

Confessions : 8h15 
Messe : 8h45 

lundi 24 Saint Raphaël archange Messe : 11h15    

mardi 25 De la férie Messe : 11h15   

mer 26 De la férie  Conf : 18h – M : 18h30  

jeudi 27 De la férie     

vend 28 Saints Simon et Jude    

sam  29 De la Sainte Vierge  Conf : 10h30 – M : 11h Messe : 18h00 

dim 30 20ème dim après la Pent. 
Fête du Christ-Roi 

 Confessions : 9h30 
Messe : 10h00 

Confessions : 9h30 
Messe : 10h00 

lundi 31 De la férie Messe : 11h15   

 
Joinville (52) : Couvent des Annonciades – 22 avenue Irma Masson 
Tous les dimanches et jours de fête d’obligation : confessions à 9h30, messe à 10h00 
 

Troyes (10) : Chapelle Saint-Bernard – 28, rue des Prés l’Evêque 
Tous les dimanches et jours de fête d’obligation : confessions à 17h30, messe à 18h00 
 

Saint-Quentin (02) : Chapelle de l’Immaculée Conception – 38, rue des Patriotes (03 23 61 27 72) 
Tous les dimanches et jours de fête d’obligation : messe à 10h45 
 

Le-Hérie-la-Viéville (02) : Cours Notre-Dame des Victoires – rue du Château (03 23 61 00 83)  
Tous les dimanches et jours de fête d’obligation : messe à 8h30 


